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Texte de la question

M. Raphaël Gérard interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'avenir du métier de garde-champêtre. Une mission
parlementaire conduite par les députés Alice Thourot et Jean-Michel Fauvergue a donné lieu à un rapport
préconisant la fusion des cadres d'emplois de police municipale et de gardes champêtres dans la continuité des
études réalisées précédemment par le préfet Jean Ambroggiani en 2009 et les sénateurs François Pillet et René
Vandierendonck en 2012. M. le député s'inquiète de la mise en œuvre d'une telle mesure en milieu rural. D'une part,
la plupart des petites communes ne sont pas dotées de police municipale. Le décret législatif du 18 avril 1986
approuvant le texte refondu des dispositions législatives en vigueur en matière de régime local prévoit, dans sa
disposition transitoire n° 4, que seules les communes comptant plus de 5 000 habitants peuvent décider la création
d'une police municipale. Aussi, bien que leur nombre soit en diminution, les gardes champêtres continuent de jouer
un rôle fondamental dans les petites communes rurales puisqu'ils concourent à la police des campagnes en
application de l'article L. 2213-17 du code des collectivités territoriales. Dans ce cadre, ils exercent des missions de
police, mais participent surtout au maintien du lien social et des services publics de proximité dans des territoires
marqués par une fracture sociale et territoriale. D'autre part, les missions des agents de police municipale et des
gardes-champêtres telles que définies par la loi ne sont pas identiques. La fusion de leurs cadres d'emploi fait courir
le risque d'un appauvrissement du futur schéma d'emploi en ce qui concerne les tâches dévolues spécifiquement aux
gardes-champêtres en matière de préservation de la biodiversité, en particulier s'agissant de la chasse (article L.
428-20 du code de l'environnement) ou encore de la police de l'eau (article L. 216-3 du code de l'environnement).
Dans ce contexte, il lui demande si d'autres pistes ne peuvent pas être envisagées à l'instar de la généralisation des
conventions de partenariat entre l'État et les gardes champêtres visant à promouvoir une meilleure collaboration
avec les forces de l'ordre et répondre aux enjeux de coordination, maillage territorial et sécurité globale.

Texte de la réponse

  Une mission parlementaire conduite en 2018 par les députés Alice Thourot et Jean-Michel Fauvergue a été
chargée de mener une réflexion sur la définition d'un continuum de sécurité et sur l'articulation des interventions
respectives des forces de sécurité. Cette mission a donné lieu à un rapport établissant un certain nombre de
préconisations en matière de coordination des acteurs de la sécurité, de conditions d'exercice des missions et de
compétences ainsi que de gestion des ressources humaines, au nombre desquelles figure la fusion des cadres
d'emplois d'agents de police municipale et de gardes champêtres. Les missions des agents de police municipale et
des gardes-champêtres n'étant toutefois pas identiques et relevant par ailleurs de la loi, un éventuel rapprochement
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 de ces deux cadres d'emplois nécessite une modification législative. Eu égard aux conséquences d'une fusion de ces
cadres d'emplois, notamment, pour tenir compte des missions des gardes-champêtres en matière de préservation de
la biodiversité et de la police de l'eau, il convient de mener, préalablement à toute modification législative, une
concertation avec les associations d'élus afin de définir les différentes solutions envisageables en tenant compte des
impacts financiers pour les collectivités. Cette proposition est actuellement à l'étude au sein de la commission
consultative des polices municipales, instance nationale de réflexion pour toute question intéressant l'organisation
et le fonctionnement des polices municipales, qui associe les employeurs, les organisations syndicales et le
Gouvernement.
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